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RESUME 

A la demande de l’Etat, la DREAL Bourgogne-Franche-Comté a décidé de concevoir 

une méthodologie automatisée de priorisation d’élaboration et de révision des PPRN à 

l’échelle régionale. Pour ce faire, elle a recruté une stagiaire de Master SIGMA (Sciences 

de la géomatique en environnement et aménagement du territoire) sur une durée de six 

mois.  

Pour arriver à concevoir cette méthodologie, différentes étapes ont été entreprises. 

En premier lieu, un état de l’art a dû être effectué, dans lequel une recherche analytique des 

méthodes préexistantes et des données disponibles a été réalisée. Dans un second temps, 

une méthode a été conçue, tout d’abord pour un seul type d’aléa et de priorisation puis celle-

ci a été élargie aux autres aléas et type de priorisation. Cette méthode s’appliqua à l’échelle 

communale pour des raisons pratiques puis fût ramenée à l’échelle des PPRN, c’est-à-dire 

à l’échelle régionale. Pour finir, elle a été automatisée par le biais du modeleur graphique 

de Qgis pour une approche plus simpliste que le langage SQL et permettre à tout type de 

personnes de pouvoir l’utiliser. 

Ce rapport vous fera découvrir le travail effectué tout au long de la création de cette 

méthodologie de priorisation d’élaboration et de révision des PPRN. Il vous montrera 

également les réussites et difficultés rencontrées lors de ce projet. Une annexe viendra 

compléter celui-ci pour expliquer plus en détails le contexte du projet ainsi que les 

techniques employées et illustrer les résultats obtenus. Pour conclure, il énumérera les 

perspectives à mettre en place à la fin de cette stratégie triennale. 

 

ABSTRACT 

At the request of State, the DREAL Bourgogne-Franche-Comté decided to build an 

automated method for prioritizing the PPRN’s development and revision at the regional level. 

To perform this method, Malika LACHAMBRE employed a Master SIGMA’s trainee for a 

period of six months.  

This methodology consists of several steps. Firstly, a state of the art had to be done, 

in which analytical research of the already existing methods and available data was carried 

out. Then, a method was built for a single type of hazard and prioritization, to be extended 

to other hazards and prioritization types. This methodology was applied at the communal 

scale for practical reasons and was brought back to the PPRN’s scale, that’s to say the 

regional scale. Finally, it was automated through the graphical modeler of Qgis for a simpler 

approach than the SQL language and to allow people’s all types to use it. 

 This report will show you the work done throughout the creation of this methodology 

for prioritizing the PPRN’s development and revision. It will also show you the successes 

and difficulties encountered during this project. An appendix will complement this one to 

explain in more detail the context of the project as well as the techniques used and illustrate 

the results obtained. Finally, it will list the perspectives to be implemented at the end of this 

three-year strategy. 
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GLOSSAIRE ET ACRONYME 

⬧ DGPR : Direction Générale de la Prévention des Risques qui a pour mission d'identifier 
et quantifier l'ensemble des risques pour mener les politiques de prévention adaptées. 

⬧ DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
qui est le service régional des Ministères de la Transition Ecologique et de la 
Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités. 

⬧ PRN : Pôle Risques Naturels 

⬧ DDT : Direction Départementale des Territoires qui est un service déconcentré 
interministériel de l’État, placé sous l’autorité du préfet de département, la direction 
départementale des Territoires a trois ministères de tutelle du ministère de l’agriculture 
et de l’alimentation, du ministère de la transition écologique et solidaire, et du ministère 
de la cohésion des territoires. 

⬧ COPIL : Comité de Pilotage  

⬧ CAR : Comité de l’Administration Régionale. 

⬧ CCR : Caisse Centrale de Réassurance. 

⬧ INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. 

⬧ IGN : Institut National de l'information Géographique et forestière. 

⬧ BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières. 

⬧ PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels. 

⬧ PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondations. 

⬧ PPRI/L : Plan de Prévention des Risques Inondations / Littoraux 

⬧ PPRMVT : Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain. 

⬧ PSS : Plan des Surfaces Submersibles. 

⬧ PER : Plan d'Exposition aux Risques naturels prévisibles 

⬧ ZI : Zone d'Inondation 

⬧ PMA : Perte Annuelle Moyenne permet d’estimer l’exposition de chaque commune en 
termes de pertes assurées potentielles, sous la forme des pertes moyennes annuelles 
modélisées. Les résultats obtenus diffèrent de ceux apportés par les dommages 
assurés annuels, puisqu’il s’agit ici d’estimer les conséquences d’une exposition 
modélisée et donc théorique à l’aléa. 

⬧ ETP : Evapo-Transpiration Potentielle représentant la quantité d’eau théorique qui 
s’évapore du sol ou transpirée par la végétation. 
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INTRODUCTION 

La notion de risques naturels comprend l’ensemble des menaces que certains 
phénomènes et aléas naturels font courir aux populations, aux ouvrages et aux 
équipements. En fonction de leur ampleur, ces catastrophes naturelles sont potentiellement 
dangereuses sur le plan humain, économique et environnemental. 

En France, les évènements à risques (séismes, mouvements de terrain, feux de forêt, 
inondations…) ont des conséquences moins importantes que dans certaines parties du 
monde. Cependant, les évènements que la France a connu ces dernières années montrent, 
que dans telles situations, les préjudices humains, environnementaux et matériels peuvent 
être lourds. 

Indépendamment, pas un de ces évènements ne peut être attribué au changement 
climatique. Néanmoins, les scientifiques ont établi que celui-ci modifie la fréquence et 
l’intensité de certains phénomènes tels que la multiplication des épisodes de sécheresse 
augmentant la fréquence des incendies de forêt, l’intensité des pluies qui induisent les 
inondations… 

Pour réduire aux mieux les conséquences et les dommages de ces évènements, 
l’Homme cherche à prévenir ces risques pour s’adapter à eux. Cette prévention améliore la 
politique de protection civile permettant de gérer les crises lorsqu’elles surviennent et la 
politique d’indemnisation des dommages. 

En réponse à cette problématique, l’Etat a décidé de mettre en place des plans de 
prévention des risques naturels sur tout le territoire en les différenciant selon les aléas et en 
incluant le changement climatique. Tous les trois ans, ces plans de prévention sont révisés 
et d’autres sont élaborés par les préfets avec l’aide des DDTs et de la DREAL suivant une 
feuille de route établie par le gouvernement. Ils doivent être priorisés afin de tenir compte 
des enjeux et moyens disponibles. Pour ce faire, une méthodologie doit être créée et 
automatisée pour permettre d’actualiser cette priorisation périodiquement. 

Ce rapport explique donc, en premier lieu, le contexte de ce stage et l’état de l’art. 
Suite à cela, il décrit la méthodologie appliquée à la priorisation de l’élaboration et la révision 
des PPRN ainsi que son automatisation par une chaine de traitement. Enfin celui-ci 
présentera les résultats obtenus et leurs analyses pour en sortir les PPRN à prioriser. 
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PRESENTATION DU CONTEXTE 

1. Objectif du stage 
L’objectif principal du stage a donc été de concevoir une méthodologie de priorisation 

de la révision et de l’élaboration des PPRN automatisée le plus simplement possible pour 
le Pôle Risques Naturels de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté. Pour parvenir à un tel 
résultat, une recherche analytique des différentes méthodes existantes et des différentes 
données disponibles a été réalisée ayant comme but de définir les référentiels sur lesquels 
s’appuyer et les critères à utiliser pour chaque type de priorisation. Par la suite, une méthode 
a été développée avec l’aide des DDTs par le biais de multiples COPIL et validée par 
différentes instances (Réseau risques, Collège des directeurs, CAR). Une fois la méthode 
établie pour les différents types d’aléas, d’échelle, de priorisation, les résultats ont été 
étudiés. Cette marche à suivre a été automatisée dans une chaîne de traitement grâce au 
modeleur graphique qui permet de créer des modèles complexes en utilisant une interface 
simple et facile à utiliser. Cette automatisation permettra de mettre à jour les listes au bout 
des trois années imparties.  

2. Organisation du stage 

Le stage s’est déroulé sur six mois, du 21 mars au 21 août 2022, avec des horaires de 
35 heures par semaine. Il commença par la prise de fonction et la découverte de 
l’environnement de travail. Puis, le projet débuta avec l’étude du contexte et de l’état de l’art 
pour une durée de trois semaines. Ensuite, démarra la mise en place de la méthodologie 
de priorisation de l’élaboration et de la révision des PPRN suivie par un COPIL associant 
deux pôles de la DREAL, le Pôle Risques Naturels et le Pôle Connaissance, à trois DDT, 
celles du Jura (39), de l’Yonne (89) et de la Côte d’Or (21). La construction de cette 
méthodologie a duré quatre mois en totalité et fût complétée par des corrections suite aux 
remarques des DDTs. Durant ces quatre mois, trois sous-méthodologies ont été conçues : 
la méthodologie de priorisation de la révision des PPRi approuvés, celle de priorisation de 
l’élaboration des PPRi et, pour finir, celle de la priorisation de l’élaboration des PPRMVT. La 
méthode a été validée tout au long de sa conception, tout d’abord par le COPIL, puis par 
toutes les DDTs lors du Réseau risques et par le collège des directeurs. Une validation finale 
sera faite en CAR pour être mise en œuvre en janvier 2023. Cette organisation est détaillée 
dans le diagramme de Gant, ci-dessous.

 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

3. Contexte 

a. Contexte national 
En France, deux tiers des 36000 communes françaises sont exposées à au moins un 

risque naturel : soit 1 français sur 4 et 1 emploi sur 3 sont, à ce jour, exposés au principal 
risque national majeur, les inondations de par le nombre de communes concernées et le 
coût économique des catastrophes. Plus de 10 700 communes étaient pourvues d’un PPRN 
approuvé fin décembre 2015 ; plus de 2 700 communes restaient à couvrir au rythme 
d’environ 400 par an, sans compter celles où un PPRN déjà approuvé nécessite d’être 
révisé, compte-tenu de l’évolution des connaissances et des enseignements résultant de 
leur mise en œuvre1. 

Le 06 février 2019, le Ministère de la Transition écologique et solidaire a défini des 
actions prioritaires pour la période 2019-2021 en matière de prévention des risques naturels 
et hydrauliques. Ce texte fait suite au second plan national d’adaptation au changement 
climatique (PNACC) 2018-2022 initié le 20 décembre 2018. Celui-ci vise à mieux préparer 
la société au changement climatique, en impliquant les territoires et les principaux secteurs 
de l’économie. Les services déconcentrés du ministère de la transition écologique et 
solidaire sous l’autorité du préfet ont été amenés par le biais d’une feuille de route et de ses 
annexes à opérer, en premier lieu, sur 6 thèmes principaux :  

⬧ L’information sur les risques naturels ; 
⬧ La prise en compte du risque dans l’aménagement ; 
⬧ L’adaptation de la prévention des risques naturels terrestres aux spécificités 

des territoires ; 
⬧ L’orientation et la structuration de la mise en œuvre de la prévention des 

inondations et des submersions ; 
⬧ La police des ouvrages hydrauliques, dans le contexte de la prise de la 

compétence Gemapi par les collectivités ; 
⬧ La préparation, la prévision et la gestion de crise « inondation ».2 

Dans ces 6 thèmes, une demande plus spécifique a été formulée en ce qui concerne la 
priorisation de l’élaboration et la révision des PPRN : « couvrir, en premier lieu, par un 
PPRN, les territoires les plus exposés, quel que soit l’aléa. Cela doit se traduire par une 
démarche de priorisation à l’échelle régionale »3. 

A la fin des trois ans, une nouvelle feuille de route a été produite pour une durée 
similaire. Cette feuille de route RNOH de 2022-2024 conserve ainsi les même directives et 
maintient la demande de priorisation de l’élaboration et de la révision des PPRN à l’échelle 
régionale. 
 

b. Contexte régional 

Suite à la dernière feuille de route 2022-2024, le pôle Risques Naturels de la DREAL 
Bourgogne-Franche-Comté a entrepris de concevoir une méthodologie de priorisation de 
l’élaboration et la révision des PPRN automatisée dont les résultats auront pour but de 
compléter la stratégie triennale 2023-2025 qui constituera la déclinaison régionale de la 
feuille de route nationale. Parmi une équipe de six personnes intégrées dans un 
organigramme deux fois plus vaste, une collaboration efficace s’est mise en place pour 
arriver à cette finalité mais également transversalement, entre les différents pôles (Pôle 

 
1 https://www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-risques-naturels  
2 Introduction de la feuille de route nationale 2019 – 2021, https://www.grand-est.developpement -durable.gouv.fr/IMG/pdf/2_feuille_de_route.pdf 
3 Stratégie de priorisation de l’élaboration et de la révision des PPRN de la feuille de route nationale 2019 – 2021, https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/2_feuille_de_route.pdf 
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connaissance, pôle ouvrages hydrauliques) et les différents services déconcentrés de l’Etat 
(DDT, DREAL).  

Cette stratégie triennale servira à répondre au mieux aux demandes du gouvernement 
afin de protéger les personnes et les biens sur le territoire de la Bourgogne-Franche-Comté 
en menant des actions face à ces aléas de plus en plus nombreux et intenses. Les 
orientations des précédentes stratégies triennales ont été maintenue pour 2020-2022, c’est-
à-dire :  

⬧ Inciter, promouvoir et accompagner les acteurs du territoire dans le développement 
des projets intégrés de gestion des risques ; 

⬧ Développer la gestion collaborative de la connaissance en vue de sa valorisation par 
et pour les acteurs du territoire ; 

⬧ Assurer la robustesse interne des services dans l’exercice de leur missions et 
l’évolution vers une posture d’accompagnement à forte technicité. 

  La DREAL Bourgogne-Franche-Comté, située à Besançon, mène diverses actions pour 
décliner ces orientations régionalement. Elle a donc, en partie, répondu à la demande par : 

⬧ Une priorisation établie sur la base des programmes départementaux préétablis ; 
⬧ Une action de formalisation de la priorisation des PPR pour 3 ans et établissement 

des critères de décision pour l’élaboration d’un PPR ; 
⬧ Une action d’identification des indicateurs d’analyse des enjeux et de la dynamique 

des territoires pour évaluer l’opportunité de recourir à un document prescriptif.4 

 
c. PPRN, un outil réglementaire 

Inondations, mouvements de terrain, incendies de forêt, avalanches, tempêtes, 

submersions marines en fonction de leur fréquence et de leur intensité sont des évènements 

causant des dommages plus ou moins importants, voire des catastrophes. Des dégâts 

peuvent être occasionnés aux biens et aux personnes par ces évènements mais ils peuvent 

également perturber les activités et la vie quotidienne. La maîtrise et la prévention de ces 

risques ne sont pas toujours satisfaits. 

 

Un plan d’exposition aux risques (PER) a été instauré en 1982 par la loi relative à 

l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (loi n°82-600 du 13 juillet 1982) pour 

persuader les assurés à la prévention. En 1995, la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au 

renforcement de la protection de l'environnement, dite loi Barnier remplace les PSS, les 

PER, ainsi que les arrêtés R111-3 (périmètres établis pour la prévention d'un risque en 

application d'un ancien article R111-3 du code de l'urbanisme) par les Plans de Prévention 

des Risques Naturels prévisibles (PPRN). Sa procédure d’élaboration est plus légère que 

celle des anciens plans. Les procédures déjà approuvées valent PPR (article 40-7). Cette 

loi vise à renforcer et homogénéiser la prévention.5 

Son fonctionnement est visible dans le tableau ci-dessous : 

 
4 Stratégie triennale 2020-2022 de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté (document interne) 
5 Les plans de prévention des risques naturels, https://www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-risques-naturels#scroll-nav__2 
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L'Etat ne disposant pas des moyens suffisants à la révision et l'élaboration simultanée 

de l'ensemble des PPRN jugés nécessaires, une méthodologie de priorisation de 

l'élaboration et de la révision des PPRN doit être élaborée. Son automatisation permettra 

sa mise à jour régulière pour tenir compte de l'avancement des travaux et de l'évolution des 

enjeux. Elle permettra de mettre à jour le zonage de ces plans de prévention qui sont utiles 

à la société. Pour se faire, un état de l’art doit être préalablement effectué.  

 

ETAT DE L’ART 

L’état de l’art, correspondant à l’état des connaissances du domaine, est basé sur la 
recherche des protocoles et des données existantes issues des critères établis par la feuille 
de route nationale 2022-2024, relatives aux thèmes prioritaires d’actions en matière de 
prévention des risques naturels et hydrauliques (annexe 1). 

1. Recherche des protocoles existants 
Au commencement, une recherche analytique des protocoles sur le sujet a dû être 

effectuée pour concevoir la méthodologie de priorisation des PPRN. Le résultat de ses 
recherches se conclut par l’analyse de deux méthodes issues des études de la CCR et 
d’une étude de la DREAL du Pays de la Loire. 

La CCR a réalisé une étude de priorisation des PPRN6 en région Bourgogne-
Franche-Comté, le 13 décembre 2021, par Lise GONNETAN. Cette étude est basée sur 
une analyse de l’exposition des communes de la région à l’échelle communale à partir des 
indicateurs qu’ils ont conçus, c’est-à-dire des pertes moyennes annuelles entre 1995-2018, 
de l’évolution des valeurs assurées entre 2000 et 2018, de l’évolution du nombre des biens 
assurés entre 2000 et 2018 sur le zonage des PPRi et des PPRmvt issu de la base de 
données GASPAR. Une modélisation a été construite à partir de ces critères pour effectuer 
une priorisation des PPRN. Cette modélisation peut-être un point de départ pour répondre 
à la demande de l’Etat. 

Quant à la DREAL du Pays de la Loire, elle a répondu à cette problématique en 2019 
pour concevoir sa stratégie triennale7 en hiérarchisant les besoins des PPRN selon leur 

 
6 Priorisation des Plans de Prévention des Risques Naturels de 2021, CCR (document interne) 
7 Programmation régionale 2019 – 2021 des plans de prévention des risques naturels (PPRN) en région Pays de la Loire (document interne) 

Figure 1. Le PPRN au centre du dispositif de la prévention des risques naturels, 
source DGPR 
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nature de risque avec des critères d’évaluation des risques à l’échelle régionale. Ces 
critères d’évaluation, pouvant orienter la conception de la méthode, sont les suivants pour 
l’élaboration :  

⬧ Analyse de l’ampleur des évènements passés et fréquence des évènements sur un 
territoire ; 

⬧ Nombre de personnes et d’enjeux concernés par l’aléa et leur évolution dans le 
temps ; 

⬧ Densité d’établissements sensibles ou concourant à la gestion de crises situés en 
zones d’aléas ; 

⬧ Importance de l’évolution des enjeux du territoire. 

Ceux de la révision qui pourraient également servir à ce travail sont : 
⬧ PPRI/L situé dans un territoire à risque important (TRI) et n’intégrant pas les 

évolutions des mesures à prescrire ou les connaissances issues du plan de gestion 
du risque inondations (PGRI) ; 

⬧ PPRI/L n’intégrant pas les évolutions de la connaissance des aléas ou des enjeux ;  
⬧ PPRI/L n’étant pas en cohérence avec les PPRI/L limitrophes ; 
⬧ PPRI/L dont le règlement nécessite une mise à jour. 

Ces deux méthodes nous donnent des pistes sur les points importants dans le choix et 
la disponibilité des critères. 
 

2. Recherche des données existantes 
Après la recherche des protocoles existants, une autre recherche est effectuée, celle 

des données disponibles pour être en capacité d’effectuer la priorisation. Elle permettra de 
sélectionner les critères avec des données complètes et pertinentes pour la priorisation des 
PPRN. Certaines données ne sont pas complètes par absence d’étude sur le terrain, de 
mises à jour de données. Elles peuvent également être erronées en raison de l’implication 
des agents de production et des moyens accordés pour les répertorier.  

En ce qui concerne les aléas en région Bourgogne-Franche-Comté, les données 
pertinentes à l’étude et existantes touchent les aléas inondations par débordement de cours 
d’eau. Très peu d’informations sont disponibles de façon homogène à l’échelle régionale 
sur les inondations par ruissellement ainsi que sur les mouvements de terrains. C’est 
pourquoi, la méthode a été conçue, dans un premier temps avec l’aléa inondation par 
débordement de cours d’eau et par ruissellement puis élargie à l’aléa mouvement de terrain. 
En revanche, l’aléa inondation par ruissellement ayant très peu de données exploitables est 
resté un critère pour confirmer les résultats du modèle de la CCR, avant de décider le bien 
fondé des enjeux justifiant l’élaboration d’un PPR, ou la prise en compte de cet aléa dans 
un PPR existant.  

De plus, la priorisation de la révision des PPRi a été favorisée pour débuter la 
conception de cette méthodologie vu que la priorité de l’Etat n’est pas d’élaborer de 
nouveaux PPRN mais de mettre à jour ceux déjà existants et que les données sont déjà 
acquises pour la plupart. La priorisation de l'élaboration des PPRi a été réalisée par la suite 
pour déterminer où établir de nouveaux PPR et vérifier la légitimité des PPRi prescrits 
depuis des années et non encore approuvés. 

Ces données sont fournies à l’échelle communale pour la région Bourgogne-Franche-
Comté comme la plupart des données présentes pour ce projet. L’échelle communale a 
donc été choisie pour débuter puis a été élargie à l’échelle des PPRN représentant l’échelle 
régionale. 

Voici une partie de la méthode de la sélection des critères de priorisation : 
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Pour plus de détails, se référer à l’annexe 3. 
 

3. Bilan des recherches 

Suite à l’analyse du modèle utilisé par la CCR, l’objectif a été de concevoir une méthode 
adaptée pour la priorisation de l’élaboration et la révision des PPRN en veillant que les PPR 
respectent les derniers décrets que le gouvernement a ratifié et leurs critères (Décret n° 
2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des risques concernant les « aléas 
débordement de cours d'eau et submersion marine » ; Décret n° 2022-907 du 20 juin 2022 
relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et modifiant le code de la sécurité 
intérieure). Les instructions du gouvernement des feuilles de route de 2019-2022 et 2022-
2014 aident à concevoir la méthodologie et éclairent sur le choix des critères à utiliser. 

Pour commencer, la méthodologie sera appliquée à un seul aléa : les inondations étant 
le risque majeur en Bourgogne-Franche-Comté. L’inondation par débordement sera 
différenciée de celle par ruissellement en raison du manque de connaissance sur l’aléa 
inondation par ruissellement. Cet aléa est devenu prédominant en raison du changement 
climatique, c’est pourquoi il sera pris en compte, comme le demande la nouvelle feuille de 
route mais de façon plus facultative. Par la suite, cette méthode sera élargie aux autres 
aléas, ceux géologiques tels les mouvements de terrains où sont inclus les cavités, les 
glissements de terrains, les éboulements et chutes de blocs… 

De plus, elle sera divisée en 3 parties : tout d’abord la priorisation de la révision des 
PPRN, puis la priorisation d’élaboration des PPRN et enfin, la priorisation à dire d’experts 
des mouvements de terrain. L’élaboration est secondaire du fait que les données utilisées 
proviennent des modèles de la CCR, qui sont moins fiables vu que ce ne sont pas des 
données factuelles contrairement aux données de la révision des PPR, qui sont basées sur 
de meilleures connaissances des enjeux. 

 

CONCEPTION DE LA METHODOLOGIE 

La méthode de priorisation de révision et d’élaboration des PPRN s’effectue grâce à 
la sélection d’un certain nombre de critères. Afin de juger de la fiabilité de ces critères, 
chacun d’entre eux a été analysé lors de réunions et validé par un COPIL réunissant les 

Critères

Retenus

Données 
accessibles et 

complètes

Données 
exploitables

Données 
répondant aux 

enjeux

Non retenus

Données 
manquantes ou 

indisponibles

Etudes/Donnée
s incomplètes

Données 
incompatibles 

ou peu 
pertinentes face 

aux enjeux

Figure 2. Méthodologie de choix des critères 
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DDTs de 3 départements de Bourgogne-Franche-Comté : la DDT_21 (Côte d’Or), la 
DDT_39 (Jura) et la DDT_58 (Nièvre).  

En revanche, ces critères divergent entre la révision des PPRN et l’élaboration des 
PPRN pour la simple raison que le zonage et les données sur les PPRN ne peuvent être 
inclus dans la réflexion d’élaboration de PPRN. 

 

 

1. Priorisation de la révision des PPR inondations 

a. Sélection des critères : choix et limites 

Critères sélectionnés 

Ces critères ont été synthétisés dans un tableau avec les réflexions qui ont amené à ce 
choix pour chacune des étapes de priorisation des PPRN. Les critères sélectionnés sont 
donc les suivants : 

⬧ Limites administratives et autres données de la BD Topo 
⬧ Communes couvertes par des PPRN 
⬧ Obsolescence des PPRi 
⬧ Population en zone inondable 
⬧ Dynamique de population (2012-2017) 
⬧ Perte moyenne annuelle (PMA entre1995 et 2018) 
⬧ Coût des sinistres réels (non retenu) 
⬧ Dynamique de construction des bâtis (2012-2017) 
⬧ Population en zone inondable par ruissellement 

 
Sources des données 

Les données utilisées sont issues des mises à jour les plus récentes disponibles. 
Pour la plupart, elles sont fournies au format shape voire csv. 

⬧ Limites administratives et autres données de la BD Topo 
Les limites administratives de la région, des départements et des communes ont été 

récupérées par le Pôle Connaissance de la DREAL à l’échelle nationale puis ont été  
ramenées à l’échelle de la région Bourgogne-Franche-Comté. Ces données sont issues de 
la BD Topo fournie par l’IGN. Elles serviront de fond et de délimitation pour zoner les 
données qui suivent.  

Les noms des préfectures de région, des préfectures de départements et des sous-
préfectures proviennent de cette même base de données. Ils serviront de repères pour 
situer visuellement les PPRI. 

Les cours d’eau seront également récupérés dans celle-ci. Ils serviront à valider la 
priorisation d’élaboration des PPRi en montrant que les communes priorisées se situent 
bien au niveau de ces tronçons hydrographiques.  

 
 

⬧ Communes couvertes par des plans de prévention des risques naturels 
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Cette carte 
représente les 
communes couvertes 
par un PPRN suivant 
sont type d’aléas. 

Cependant ces 
données ne sont pas 
exhaustives. Cette 
base de données 
comporte un certain 
nombre d’erreurs, de 
confusions en raison 
de données entrées 
manuellement par les 
agents en charge de 
sa gestion mais 
également un manque 
de mises à jour 
suivies. Les 
concepteurs de cette 

base de données sont, à ce jour, en train de la modifier pour obtenir des données plus 
homogènes et véridiques et de former les agents en charge de remplir celle-ci. 
 

⬧ Obsolescence 
Pour obtenir ces données, un questionnaire a été inventé avec lui-même des critères 

de notation bien spécifiques. Cette notation est basée sur la dépréciation du règlement et la 
dévaluation des connaissances sur l’aléa. Un guide d’évolution du décret a été fourni aux 
DDTs pour les aider à évaluer ces critères (Annexe 5). Cependant les réponses fournies 
par ce questionnaire restaient trop subjectives donc ce questionnaire a été remplacé par 
une autre méthodologie de notation (Annexe 4) et un tableau à remplir avec un formatage 
bien précis (Annexe 3). Cette méthodologie a été inventée par la DDT de la Nièvre et 
modifiée, quelque peu, par le pôle PRN de la DREAL. Elle a, par la suite, été validée par le 
comité de pilotage et fournie à toutes les DDTs. Cette nouvelle cotation est plus objective 
et permet donc de fournir une cotation plus homogène à l’échelle régionale. 

⬧ Volume de population en zone inondable 
Le volume de population en zone inondable provient d’une étude sur les populations 

soumises au risque d’inondation en Bourgogne-Franche-Comté réalisée suite à la 
convention de partenariat à entre l’INSEE sous la tutelle du Ministère de l’Economie et des 
Finances et la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement et de l’Aménagement et du 
Logement) de Bourgogne-Franche-Comté. Cette étude a pour rôle de quantifier le nombre 
de personnes et d’équipements stratégiques soumis aux risques inondations.  Elle fournit 
une estimation au sens large des populations potentiellement impactées, que ce soit au lieu 
de résidence, au lieu de travail, ou au lieu de scolarisation avec un intérêt marqué pour 
l’estimation des plus vulnérables. La crue de référence, correspondant à la plus forte crue 
connue ou à la crue centennale si celle-ci est supérieure, est retenue comme niveau de 
risque.  

 
 

Figure 3. Couverture communale des PPRN en Bourgogne-Franche-Comté 
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⬧ Dynamique de population 
La dynamique de population est un critère important tout comme le volume de 

population en zone inondable. Avec ces deux critères, un indicateur d’enjeux pour la 
priorisation va être créé vu que l’action principale est de sauvegarder la vie des personnes. 
Cette dynamique a fait suite au recensement de la population effectué par l’INSEE entre 
2012-2017. Ce recensement se fait sur la base de quatre ans, c’est-à-dire que les données 
étudiées sont celles établies au 1er janvier 2012 et celle du 1er janvier 2017. C’est pourquoi, 
ces deux dates de recensement ont été choisies. Cette étude est la plus récente disponible. 

Grâce à cette étude, la dynamique de population a pu être déduite à l’échelle 
communale par le biais d’un calcul : 

 
(𝑉𝐹−𝑉𝐼)

𝑉𝐼
 Où VF : Valeur Finale 

  VI : Valeur Initiale 

Ce travail avait déjà été effectué au sein de la DREAL. 
 
 
 

⬧ Perte Moyenne Annuelle (PMA) 
Lors du diagnostic 

de l’exposition du territoire, 
des données 
complémentaires ont 
résulté de la modélisation 
effectuée par la CCR (voir 
ci-contre). Cette 
modélisation permet 
d’obtenir une moyenne des 
coûts des sinistres sur une 
période plus longue que 
les 25 ans dont dispose la 
DREAL. Ces évènements 
ne sont pas directement 
corrélés avec la réalité. 
Ces modèles d’aléas et de 
dommages permettent d’apprécier une PMA en tenant compte de l’apparition d’évènements 
majeurs, qui se sont produites avant les deux dernières décennies. La comparaison entre 
la moyenne annuelle des dommages assurés observés sur les décennies récentes et la 

Zone inondable 

DREAL 

Données du 

dispositif Fideli 

et FiLoSoFi 

INSEE 

Population en ZI 

Figure 4. Conception des données du volume de population en ZI 

Figure 5. Schéma structurel du modèle de la CCR 
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perte moyenne annuelle modélisée donne un aperçu de l’écart entre ce que le territoire a 
subi et ce qu’il aurait pu subir sur la même période. La prise en compte de cet écart est 
indispensable à la structuration et au dimensionnement des politiques publiques en matière 
de prévention.  

Ces données sont issues d’une étude CCR suite à la collaboration entre la Direction 
Générale de la Prévention des Risques du Ministère de la Transition Ecologique et la CCR. 
Cependant la DREAL a dû signer un accord de confidentialité avec la CCR pour obtenir 
celle-ci. 
 

⬧ Dynamique de construction des bâtis 
De multiples sources de 

données sont disponibles telles que la 
BD Topo, Etalab, l’évolution des sols 
à grande échelle… Néanmoins, la BD 
Topo sera la base de données source 
vu qu’elle offre de nombreuses 
informations comme les usages de 
bâtiments, leur géolocalisation X et Y 
ainsi que la date d’apparition des 
bâtis. Pour étudier la dynamique des 
bâtis, la version V4 sera utilisée, 
dernière version à jour sur le site de 
l’IGN. Cette base de données est 
appariée avec les fichiers fonciers 
basés sur plusieurs critères dont les 

principaux sont : la surface, l’adresse, la nature et la hauteur. Ces deux bases de données 
sont deux référentiels bien distincts. C’est pourquoi la correspondance n’est pas certaine 
entre la BD Topo et les locaux des fichiers fonciers. Un propriétaire de bâtiment a un délai 
de trois ans pour se déclarer fiscalement auprès de la DGFIP donc la mise à jour, reprenant 
l’état du territoire, du 1er janvier 2017 a été sélectionnée pour réaliser ce travail. Elle 
correspond notamment à l’écart de temps pour le calcul de la dynamique de population.  
Dans la BD Topo, les champs principaux utiles à notre étude sur la dynamique de 
construction sont issus de la couche « BATIS » qui est fournie à l’échelle communale. 
 

⬧ Population exposée aux inondations par ruissellement 
La population exposée aux 

inondation par ruissellement est 

produite par la CCR. Elle utilise un 

modèle, expliqué ci-contre, pour créer 

une couche d’aléas, qui est, par la 

suite, croisée avec les données sur le 

volume de population réalisée par 

l’INSEE pour extraire les données sur 

la population exposée aux risques 

inondations par débordement.  

Figure 6.  Schéma structurel de conception des bâtis de l'IGN 

Figure 7. Schéma fonctionnel du modèle de la CCR 
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Limites 

Les critères choisis pour élaborer cette méthode ont des limites à différents niveaux. 
L’acquisition des données peut être longue en raison de l’accès aux données transmises 
par d’autres services. Le manque d’effectifs, les périodes de vacances et les priorités de 
travail sont en grandes parties responsables de ce délai.  
Par ailleurs, les données de la CCR sont à considérer avec précaution. Celles-ci se basent 
sur leur propre zonage d’inondations qui est différent de celui de la DREAL. Ce zonage 
prend en compte tous les cours d’eau alors que celui de la DREAL tient compte des cours 
d’eau principaux. De plus, il s'agit des sorties d'un modèle qui n'est, pour le moment, en 
BFC, pas corrélé avec des évènements réels. 
La mise à jour des données peut également être un frein. Celles-ci ne sont pas toujours 
mises à jour en temps réel et correctement, ce qui entraine un temps supplémentaire pour 
effectuer des correctifs sur ces données. 

Ces divers freins ont rallongé la temporalité d’acquisition et de vérification des 
données mais ont également été la cause d’un certain nombre de manipulations 
supplémentaires. 
  

b. Méthodologie 

Sachant que le travail engagé sur la priorisation de la révision des PPRi ne porte que 
sur les PPRi approuvés (en vigueur), où la révision n’est pas en cours et où la prescription 
a été suivie d’une approbation. Dans cet état de fait, un PPRi en cours de révision qui ne 
sera pas approuvé avant fin 2022 est jugé comme prioritaire.  

Quatre indicateurs ont été tout d’abord construits pour concevoir la méthode de 
priorisation de la révision des PPR inondation par débordement de cours d’eau dont trois 
de ces indicateurs représentent les enjeux et la dynamique sur le territoire Bourgogne-
Franche-Comté et un seul sur l’obsolescence des PPRi. Les indicateurs exposant les enjeux 
et la dynamique sont élaborés à l’échelle communale puis une moyenne des résultats 
communaux les ramènent à l’échelle des PPRi. La feuille de route 2022-2024 a fixé les 
critères à prendre en compte pour prioriser les PPRN et pour établir ces indicateurs. Ils sont 
fondés de la façon suivante dans QGIS : 

Au préalable tous les critères ont été joints aux couches : Région, Départements, 
Communes. Ces jointures sont effectuées pour un formatage clair et lisible. Toutes 
nouvelles couches devront également posséder un index spatial mis à jour en RGF93 v1 / 
Lambert-93. 

Figure 8. Schéma structurel de la conception de la population exposée aux 
inondations par ruissellement 

Nombre d’habitants exposés 

aux inondations par 

ruissellement 
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⬧ Indicateur de population : assemblage du volume de population en zone inondable 
(ZI) avec la dynamique de population entre 2012-2016 (figure 9). 
Pour commencer une intersection entre volume de population et les PPRi par 
débordement de cours d’eau approuvés a été effectuée pour obtenir les données de 
recensement de la population en ZI sur le zonage des PPR inondations par 
débordement de cours d’eau approuvés. La nouvelle couche obtenue passe par une 
refactorisation de champs servant à reparamétrer, à renommer et effacer certains 
champs. Par la suite, la couche est dupliquée pour effectuer des requêtes dans la 
table attributaire qui mèneront à l’échelle des PPRi. Ces requêtes sommeront le 
volume de population en fonction de la désignation des PPRi. 
Pour effectuer la mise à l’échelle plusieurs méthodes ont été utilisées :  

 « Dissolve with stats » qui est un plugin pouvant sommer rapidement les 
informations d’une couche. Toutefois, les résultats sont erronés en raison 
d’une erreur de chargement python ; 

 « Fusion d’entités », qui est un outil de la numérisation avancée de Qgis, 
sommant les entités suivant les champs sélectionnés tout en gardant des 
informations précieuses du champs ’’COMMUNES’’. Cependant l’utilisation de 
cet outil prend énormément de temps en raison du nombre de manipulations 
à effectuer et peut contraindre à des erreurs par le côté routinier de la 
manipulation. 

 Créer un nouveau champ intitulé ’’NB_POP_PPRI’’ dont le résultat sera établi 
par le biais de la requête suivante : « SUM(’’NB_POP’’,’’NOM_PPR’’) ». Après 
cette étape, la couche est regroupée en fonction de la désignation des PPR 
puis enregistrée. Cette solution est plus rapide et évite les erreurs, néanmoins 
l’information sur les communes (’’INSEE_COM’’, ’’COMMUNES ’’, 
’’POP_COM’’, ’’SUPERFICIE_COM’’) est perdue. Ces champs peuvent être 
supprimés de la table attributaire. 

Figure 9. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de population à l’échelle 
régionale 
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Pour finir, un seuillage par histogramme dans l’onglet symbologie de la couche sera 
déterminé pour leur accorder un score en fonction de chacun des seuils dans la table 
attributaire. Cette notation permettra d’additionner les indicateurs entre eux.  

 

⬧ Indicateur de sinistralité (figure 10) : la PMA modélisée par la CCR a été retenue 
par rapport au coût des sinistres réels, ce dernier critère ayant un gros déficit de 
données. La PMA modélisée a été élaborée par la CCR pour évaluer l’exposition de 
chaque commune à la perte assurée potentielle. Permettant de s’affranchir de la 
sinistralité observée, basée sur vingt-cinq ans, cette exposition est modélisée, c’est-
à-dire théorique.  
Le critère des pertes annuelles moyennes modélisée est également joint à la couche 
PPRi par débordement de cours d’eau approuvés pour obtenir une couche sur le 
zonage des PPR inondations par débordement de cours d’eau avec les données 
issues de l’étude de la CCR. Par la suite, l’échelle communale est élargie à l’échelle 
des PPR de la même manière que l’indicateur de population sauf que la requête varie 
de peu : « SUM (’’PMA’’, ’’NOM_PPR’’) » dans un nouveau champ ’’PMA_PPRI’’.  
Pour finir, cette information est seuillée par histogramme au niveau symbologie et 
remplacée par un score dans la table attributaire tout comme pour l’indicateur de 
population.  

 

 
Figure 10.Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de sinistralité (PMA) à l’échelle régionale 

 

⬧ Indicateur de pression foncière : Dynamique de construction des bâtis entre deux 
périodes 2010-2012 et 2014-2016 (figure 11).  

Pour réaliser ce critère, une extraction des entités de la BD Topo pour chacune des 
six années est faite par le champs ’’DATE_APP’’. Le décompte des entités pour 
chaque année en créant un champ ’’NB_BATIS’’ dans la table attributaire dont la 
requête est « COUNT (’’DATE_APP’’) ».  Puis, les couches sont fusionnées entre 
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elles et la somme des années pour chaque période est calculée dans deux nouveaux 
champs : ’’NB_BAT_1012’’ et ’’NB_BAT_1416’’. 

Avant de résoudre le problème de la dynamique de constructions, les couches 
« BATIS », les limites administratives et administrations ainsi que la couche « PPR 
inondations par débordement de cours d’eau approuvé » sont jointes par localisation 
pour délimiter le zonage des données. 

Une fois que toutes ces étapes sont effectuées, la dynamique de construction des 
bâtis est déterminée grâce aux deux nouveaux champs conçus. Un autre champ 
’’DYN_BAT’’ est créé et complété par la requête : « ((NB_BAT_1416-NB_BAT_1012) 
/ NB_BAT_1012) » qui est déterminé en fonction de l’équation d’évolution entre deux 
dates :  

 
(𝑉𝐹−𝑉𝐼)

𝑉𝐼
 Où VF : Valeur Finale 

  VI : Valeur Initiale 

La couche sera dupliquée, comme précédemment, pour obtenir une couche vectrice 
à l’échelle communale et une à l’échelle des PPRi en la modifiant quelque peu. Cette 
modification remplace le champ ’’NB_BATIS’’ par le champs ’’NB_BAT_PPRI’’ avec 
pour requête « SUM(((NB_BAT_1416-NB_BAT_1012) / NB_BAT_1012), 
’’NOM_PPR’’) » et regroupe les entités par ’’NOM_PPR’’. 

Finalement, les résultats seront seuillés par histogramme au niveau de la symbologie 
et remplacés par un score dans la table attributaire correspondant à chaque seuil 
pour chaque couche.  

Figure 11. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de pression foncière à 
l’échelle régionale 

⬧ Indicateur d’obsolescence : Somme de la cotation de qualité de zonage 
réglementaire et du règlement et de la qualité de l’aléa.  
Cet indicateur est échafaudé grâce à une méthode d’élaboration des notes (annexe 
4) définie au niveau régional, sur la base d’une suggestion de la DDT de la Nièvre 
révisée et validée en COPIL. Elle permet d’acquérir une perception homogène des 
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PPRi approuvés actuels à l’échelle régionale, que ce soit sur la réalité de terrain pour 
les aléas et de la réglementation. Les résultats de cette méthode sont transmis par 
les unités risques des DDTS dans un tableau possédant un formatage bien défini 
(annexe 3). Une autre méthode d’évaluation des notes a été utilisée auparavant, 
néanmoins celle-ci laissait trop de place à la subjectivité des agents de terrain donc 
elle a été abandonnée. 
A partir de l’instant où les DDTs ont fourni leurs résultats au format csv, ceux-ci sont 
joints par valeur de champs avec le zonage des limites administratives et 
administrations mais également avec le zonage des PPRi par débordement de cours 
d’eau. La couche issue de la jointure est ensuite refactorisée et enregistrée, puis 
dupliquée. Cette duplication permet de reprendre la couche pour l’élargir à l’échelle 
des PPRi comme vu ci-dessus.  

 
Figure 12. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de l'obsolescence des 
PPRi à l’échelle régionale 

Pour suivre, de multiples méthodes ont été tentées pour produire une vision régionale 
comparée des différents enjeux de la révision de chacun des PPRi par débordement de 
cours d’eau approuvés existants. Ces méthodes furent présentées au Réseau Risques du 
09 juin 2022 afin de valider une des diverses méthodes. 
Celle qui a été retenue par cette assemblée repose sur la somme pondérée des enjeux du 
territoire mise en regard avec l’indicateur d’obsolescence des PPRi par débordement de 
cours d’eau approuvés. D’après cette comparaison, les PPRi, où l’obsolescence et les 
enjeux de la Bourgogne-Franche-Comté sont élevés, et ceux, où les enjeux sont faibles, 
sont perceptibles. Ces indicateurs sont pondérés de la manière suivante : 

⬧ Indicateur de population : 5 
⬧ Sinistralité : 2 
⬧ Pression foncière : 1-2 

D’après les DDTs, l’indicateur de population est le principal enjeu du territoire, c’est pourquoi 
il possède une pondération plus importante. Pour ce qui en est de la pression foncière, sa 
pondération peut-être plus fortes, avec un coefficient 2, dans le but de montrer les secteurs 



22 
 

où le rythme de construction demeure important, malgré une dynamique de population faible 
ou négative 
Pour ce faire, les trois couches des indicateurs d’enjeux ont été joints par valeur de champs 
en vue de pouvoir les pondérer et les sommer. Dans la couche issue de la jointure, de 
nouveaux champs sont créés et complétés par les indicateurs pondérés et la somme de 
ceux-ci. 
 
En raison du changement climatique, l’aléa inondation par ruissellement prend de plus en 
plus d’ampleur au fil du temps. Les PPRi déjà présents ne le prennent que très peu en 
compte. Suivant l’étude de la CCR, elle établit que la sinistralité inondation par ruissellement 
est quasi équivalente à la sinistralité inondation par débordement de cours d’eau en région 
Bourgogne-Franche-Comté sur la période 1995-2019. La riposte de l’Etat face à ce constat 
a été intégrée à la nouvelle feuille de route 2022-2024, la prise en compte de cet aléa 
inondation dans sa globalité, c’est-à-dire débordement et ruissellement, lorsqu’ils sont 
prédominants, dans la révision des PPRi. En conséquence, l’évaluation de la prise en 
considération de cet aléa dans la priorisation de la révision des PPRi se basera sur les 
données modélisées de la CCR : le nombre d’habitants exposés aux inondations par 
ruissellement. 

⬧ Indicateur de population exposée aux inondations par ruissellement : Cet 
indicateur (figure 13), intégré à la priorisation de révision en première approche, 
permet d'apprécier, pour les PPR dont la révision est par ailleurs considérée comme 
prioritaire, le besoin de prendre en compte ou non l'aléa ruissellement dans la 
révision. Pour ce faire, les données de la CCR ont été intersectées avec les limites 
administratives puis jointes par valeur de champs avec le zonage des PPRi. Après la 
refactorisation, la couche issue de la jointure est enregistrée puis dupliquée pour la 
ramener à l’échelle des PPRi tels les autres indicateurs.  

 

Figure 13. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de population exposée aux 
inondations par ruissellement sur les PPRI à l’échelle régionale 
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Cette partie de la méthode a été validée par plusieurs instances : le COPIL, le Réseau 
Risques et le Collège des Directeurs. A la suite du Réseau Risques, des observations ont 
été émises de la part des DDTs ce qui entraina des correctifs dans la conception des cartes 
et dans la base de données. 
 

c. Résultats 

Figure 14. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle régionale (Population*5-Sinistralité*2-
Pression foncière*2) 

Figure 15. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle régionale (Population*5-Sinistralité*2-
Pression foncière*1) 
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Les cartes issues de cette méthode de priorisation de la révision des PPRi représentent :  
⬧ La priorisation de l’obsolescence des PPRi à l’échelle communale et régionale ; 
⬧ La priorisation des enjeux humains et économiques en Bourgogne-Franche-Comté 

à l’échelle communale et régionale ; 
⬧ La priorisation de la population exposée aux inondations par ruissellement à l’échelle 

communale et régionale.  

La couche d’obsolescence et celle des enjeux sont superposées pour déterminer quels 
PPRi sont prioritaires à l’échelle communale et régionale. En revanche, la couche de 
population exposée aux inondations par ruissellement est mise en page à part pour appuyer 
ou non la priorisation des PPRi. Seuls les deux derniers seuils seront pris en considération 
pour analyser ces cartes et prioriser les PPRi. 

D’après ces cartes, les PPRi où la révision est à prioriser sont localisés à l’est de la 
Région Bourgogne-Franche-Comté, sur les départements du Doubs, de la Haute-Saône et 
de la Côte d’or. Trois PPRi sont à réviser en priorité : le PPRi du Doubs central, le PPRi de 
la Tille et ses affluents et le PPRi du Doubs amont. En comparant ces résultats à la 
population exposée aux inondations par ruissellement, les résultats sont concordants. 

Un tableau est également issu de cette automatisation et divisé par département. Celui-
ci répertorie la priorité par PPRi grâce à leur indicateur de priorisation afin que les DDTs 
puissent comprendre les cartes plus aisément. 

 

 

 

2. Priorisation de l’élaboration des PPR inondations 

a. Sélection des critères : choix et limites 

Critères sélectionnés 

Cette méthode de priorisation de la révision des PPRi est déclinée à l’élaboration des 
PPRi. Toutefois, les indicateurs d’enjeux seront quelque peu différents vu que certains 
critères divergent en raison de l’impossibilité de baser le volume de population sur le critère 
de population en zone inondable. La donnée n’est pas disponible sur tout le territoire par 
manque de connaissance. Ce critère a donc été remplacé par des données modélisées de 
la CCR : la population exposée aux inondations par débordement de cours d’eau et celle 
exposée aux inondations par ruissellement. Ces deux données restent incertaines du fait 
des modélisations de la CCR qui ne sont pas fiabilisées par le croisement avec des 
évènements réels. La CCR effectue, à ce jour, des travaux de validation des données. Les 
critères utilisés pour cette seconde partie de méthodologie sont donc : 

⬧ Limites administratives et autres données de la BD Topo 
⬧ Cours d’eau (Catégorie 1 à 5) 
⬧ Population en zone inondable par débordements de cours d’eau 
⬧ Population en zone inondable par ruissellement  
⬧ Dynamique de population (2012-2017) 
⬧ PMA 
⬧ Dynamique de construction des bâtis (2012-2017) 
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Sources des données 

La source des critères est identique à celle de la priorisation de la révision des PPRi et 
ne sera pas réexpliquée. Ces sources sont déjà décrites dans la partie de la priorisation de 
la révision des PPRi ci-dessus. Deux des critères n’ont pas été détaillés dans le paragraphe 
précédent : la population exposée aux risques inondations par débordement de cours d’eau 
et celle exposée aux deux aléas en même temps. 

 
⬧ Population exposée aux inondations par débordement de cours d’eau 

Comme précisé précédemment, les données sur la population exposée aux 
inondations par débordements de cours d’eau et par ruissellement sont des données 
modélisées par la CCR. La modélisation des inondations par débordement et par 
ruissellement permet de définir le danger et de simuler les évènements survenus. Ce 
modèle est calibré sur les évènements survenus en France depuis 1999 et bénéficie des 
travaux de Météo-France afin de l’améliorer en continu. Par la suite, des croisements de 
données sont réalisés pour obtenir la population exposée aux inondations par 
débordements comme le montre le la figure ci-dessous. 

 
⬧ Population exposée aux inondations par débordement de cours d’eau et par 

ruissellement  
La CCR a également fourni les données pour les deux aléas de modèles exclusifs l’un 

de l’autre : un même habitant ne peut pas être exposé, à la fois, aux aléas inondations par 
débordement et par ruissellement. C’est pourquoi, la population n’est comptabilisée qu’une 
seule fois pour les deux aléas, ce qui évite de surestimer le volume de population avec des 
doublons d’habitants. Ces données sont acquises avec une méthode identique à celles de 
la population en zone inondable par débordement de cours d’eau et par ruissellement.  

 

Limites 

L’acquisition de ces données a des limites identiques à celles observées pour la 

priorisation de la révision des PPRN. Les incertitudes face à ces données restent également 

inchangées. 

 

Nombre d’habitants exposés aux 

inondations par débordement de 

cours d’eau 

CCR 

Figure 16. Schéma structurel du nombre d'habitants exposées aux inondations par 
débordement de cours d'eau 
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b. Méthodologie 
Le travail d’élaboration des PPRi par débordement de cours d’eau est engagé sur les 

communes de la région Bourgogne-Franche-Comté qui ne sont pas couvertes par un PPRi 
aussi bien pour les inondations par débordements de cours d’eau, que pour les inondations 
par ruissellement approuvé. 

La méthode de priorisation de la révision des PPRi étant la base pour effectuer la 
priorisation de l’élaboration des PPRi, certains indicateurs sont donc déjà constitués 
néanmoins, en raison de l’absence de PPRi, l’obsolescence disparait. Trois grands 
indicateurs seront conçus, cependant l’un des indicateurs aura des sous-indicateurs en 
raison des différents sous types d’aléa inondation et de leur intersection. L’échelle ne pourra 
que se faire à l’échelle communale. Toutefois, la proposition de regrouper les communes 
entre elles pour constituer les nouveaux PPRi avait été émise car la connaissance de terrain 
des DDTs et leurs échanges avec les collectivités seront des atouts des plus précieux pour 
effectuer cet amalgame. Ce travail leur a donc été confié pour que cette élaboration soit 
plus précise et en accord avec ces même collectivités. 

Suivant la méthode ci-dessus, une intersection est faite entre les critères et les limites 
administratives. Et pour respecter le zonage des communes de Bourgogne-Franche-Comté 
hors PPRi, le zonage des PPRi approuvés et en cours de révision seront soustraits de ces 
nouvelles couches. Toutes nouvelles couches devront être mise à jour au niveau de l’index 
spatial en RGF93 v1 / Lambert-93. Ces nouvelles couches représentent les indicateurs 
suivants : 

⬧ Indicateur de population : 
 Assemblage du volume de population exposée aux inondations par 

débordements de cours d’eau avec la dynamique de population (2012-2017) en 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 Assemblage du volume de population exposée aux inondations par ruissellement 
avec la dynamique de population (2012-2017) en Bourgogne-Franche-Comté. 

 Assemblage du volume de population exposée aux inondations, sur les 
communes où les deux aléas coexistent, avec la dynamique de population (2012-
2017) en Bourgogne-Franche-Comté. 

Cette couche doit subir quelques manipulations avant d’être assemblée à la 
dynamique de population. Une jointure entre les deux précédentes couches doit être 
effectuée en supprimant les entités qui ne peuvent pas être jointes et en évitant de 
répéter deux champs identiques. Par la suite, le croisement avec la dynamique de 
population pourra être réalisé. Ce dernier croisement donnera naissance à trois 
sous-indicateurs : 

 Indicateur de population exposée aux risques inondations par débordements de 
cours d’eau (figure 17). 
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Figure 17.  Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur de population exposée 
aux risques inondations par débordements de cours d’eau hors PPRI à l’échelle communale 

 Indicateur de population exposée aux risques inondations par ruissellement 
(figure 18). 

 
Figure 18. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur de population exposée 
aux risques inondations par ruissellement hors PPRI à l'échelle communale 

 Indicateur de population exposée aux deux aléas (figure 19). 
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⬧ Indicateur de sinistralité (PMA) : La perte annuelle moyenne modélisée sur les 
communes hors-PPRi (figure 20) est une des couche issue de la jointure entre les 
limites administratives et la perte annuelle moyenne de la CCR, l’un des critères 
sélectionnés pour la sinistralité, où le zonage des PPRi approuvés et en cours de 
révision sont soustraits. Après avoir enregistré la couche, le seuillage de celle-ci dans 
l’onglet symbologie se fait par l’histogramme puis un score lui est attribué en fonction 
de ces seuillages dans la table attributaire.  

 
Figure 20. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur de sinistralité (PMA) 
hors PPRI à l'échelle communale 

Figure 19. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur de population exposée 
aux deux aléas hors PPRI à l'échelle communale 
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⬧ Indicateur de pression foncière : La dynamique de construction des bâtis (figure 
21), dernier des indicateurs, est similaire aux premières étapes de la conception de 
celui de la révision des PPRi. L’extraction et le calcul du nombre de bâtis sur les 
différentes périodes sont identiques en tout point. Par la suite, l’étape, où sont 
croisées les limites administratives et les données en soustrayant le zonage des 
PPRi approuvés et en cours de révision, est repris. Un seuillage a également été 
déterminé par histogramme dans les propriétés puis labellisé dans un nouveau 
champ de la table attributaire.  

 
Figure 21. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur pression foncière hors 
PPRI à l'échelle communale 

 
L’étape suivante, déjà décrite précédemment dans la révision des PPRi, montre la 

marche à suivre pour terminer la priorisation de l’élaboration. Une somme pondérée entre 
tous les indicateurs a dû être calculée. La pondération ne change pas entre la révision et 
l’élaboration. Les couches sortantes doivent être seuillées et obtenir un score pour chaque 
tranche. Pour terminer, des fichiers csv seront extraits de ces couches (annexe 11), afin de 
permettre au DDTs de sélectionner les communes à regrouper, pour appuyer la 
cartographie. 

L’indicateur de population a trois sous-catégories dans le cas où les DDTs feraient le 
choix d’élaborer que les PPRi par débordement de cours d’eau, que ceux par ruissellement 
ou les deux. Ce choix se fera avec la collaboration des collectivités et à partir des 
connaissances acquises. 
 

c. Résultats 
Avec cette méthode de priorisation, trois cartes sont obtenues à l’échelle communale :  

⬧ Une carte représentant les enjeux humains et économiques sur le zonage de l’aléa 
inondation par débordement de cours d’eau à laquelle sont superposés les cours 
d’eau de catégorie 1 à 5 issue provenant de l’IGN (figure 22). 
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Figure 22. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en zone 
exposée aux inondations par débordement de cours d’eau hors PPRI à l'échelle communale 
(population*5-sinistralité*2-pression foncière*1) 

⬧ Une carte représentant les enjeux humains et économiques sur le zonage de l’aléa 
inondation par ruissellement (figure 23). 

Figure 23. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en zone 
exposée aux inondations par ruissellement hors PPRI à l'échelle communale (population*5- 
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⬧ Une carte représentant les enjeux humains et économiques sur le zonage des aléas 
inondations par débordement de cours d’eau et par ruissellement cumulés à laquelle 
sont superposés les cours d’eau de catégorie 1 à 5 issue provenant de l’IGN (figure 
24). 

Ces cartes nous informent sur les communes à prioriser pour élaborer un nouveau PPRi. 
Elles sont concordantes sur la localisation de ces communes. Les communes à prioriser se 
situent sur le secteur du Haut-Jura et du Haut-Doubs, sur le secteur de la côte viticole en 
Côte d’Or et en Saône-et-Loire ainsi que dans l’ouest de l’Yonne. Les DDTs devront, en 
fonction de ces secteurs, regrouper le communes pour élaborer de nouveaux PPRi avec 
leurs connaissances de terrain et en collaboration avec les collectivités. 

Un tableau (annexe 12) est également prélevé des données issues de cette 
automatisation et divisé par département. Celui-ci référencie la priorité par commune grâce 
à leur indicateur de priorisation pour que la lecture des cartes soit plus fluide pour les DDTS.  

 

Prise en compte des PPR mvt 
La priorisation de l’élaboration et la révision des PPRMVT se fera à dire d’expert. Pour 

l’élaboration des PPRMVT, la sélection se fera sur les bases de la méthodologie de la 
priorisation des mouvements de terrain de la CCR ainsi que sur la moyenne pondérée de la 
population sous une ou plusieurs cavités.  

En ce qui concerne la révision des PPRMVT, les connaissances acquises nous 
informent que la grande majorité des PPRMVT est basée dans le département jurassien. Le 
BRGM a réalisé un rapport en 2015 sur les risques mouvements de terrain et proposé une 
priorisation des risques à l’échelle communale, pouvant servir de point de départ pour 

Figure 24. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en zone 
exposée aux deux aléas hors PPRI à l'échelle communale (population*5-sinistralité*2-pression 
foncière*2) 
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prioriser la révision des PPR existants. Pour information, cette étude s’étend aussi aux 
communes sans PPR.  

Pour effectuer cette priorisation d’élaboration des PPRMVT, la moyenne pondérée de 
la population sous une ou plusieurs cavités est la seule connaissance exploitable disponible 
à l'échelle régionale, en raison de l’absence d'atlas mouvement de terrain sur l'ensemble 
des départements. C'est pour cela que les DDT réalisent la priorisation à dire d'expert. Les 
données objectives sont insuffisantes à l'échelle régionale pour que la DREAL soit en 
charge su travail. La charge de ce travail est attribuée à la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté. 

a. Sélection des critères : choix et limites 

Critères sélectionnés 

Pour effectuer le travail sur l’aléas mouvement de terrain, très peu de critères sont 
disponibles. Ces données nous permettent de visualiser en partie les PPR mouvements de 
terrain à élaborer. 

⬧ Limites administratives et autres données de la BD Topo 
⬧ Population carroyée 200m (2022)  
⬧ BD Cavités 

 

Sources des données 

⬧ BD Cavités 
C’est la base de données nationales des cavités souterraines abandonnées en France 

telles que les ouvrages souterrains d’origine anthropique et les cavités naturelles à 
l’exclusion des mines. Elle s’intègre dans la politique de prévention des risques naturels. 
Ces données sont produites par le BRGM avec le soutien de différents ministères, la 
collaboration de l’Université Gustave Eiffel, la CEREMA, l’IFSTTAR, la Fédération Française 
de Spéléologie et l’INERIS. Elles proviennent d’archives et d’inventaires partiels, 
d’inventaires départementaux spécifiques réalisés depuis 2001, d’informations ponctuelles 
d’origine variée (média, études, particuliers, collectivités, associations…).  

Ces données sont fournies à l’échelle départementale. C’est pourquoi, ces données 
ont dû être fusionnées ensemble pour les ramener à l’échelle régionale. 

⬧ Population carroyée 200m 
Cette couche est constituée d’une grille de niveau 200m, c’est-à-dire à un pavage du 

territoire français par carreaux de 200m, où sont dénombrées plusieurs variables comme le 
nombre d’individus, le nombre de ménages, … au cours de l’année 2015. Ces données sont 
issues du dispositif sur les revenus localisés sociaux et fiscaux : FiLoSoFi. Ce dispositif 
produit des indicateurs sur les revenus déclarés à l’échelle communale, supra-communale 
et infra-communale. La population carroyée est produite par l’INSEE et a été mise à jour le 
23/03/2022. 
 

Limites 

Seules les cavités sont comprises dans la conception de cette méthode de 
priorisation d’élaboration des PPRMVT vu que seul cet aléa a des données homogènes à 
l’échelle régionale. Trois départements de la région Bourgogne-Franche-Comté ne 
possèdent pas d’atlas sur le sujet. Cependant, les informations sur les cavités de terrains 
couvrent l'ensemble du territoire régional, mais elle n'est pas exhaustive. Une étude du 
BRGM doit être effectuer pour compléter les données existantes.  

 
b. Méthodologie 
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Les éléments, qui serviront aux DDTs à prioriser leur PPRMVT, se basent sur deux 

types de résultats, celui de la proposition de la CCR et d’une carte permettant d’identifier 

les communes où se trouve le plus grand nombre de cavité sous les mailles de population. 

La proposition de la CCR n’était pas entièrement persuasive. Les mouvements de terrain 

sont très peu reproductibles donc les évènements passés ne peuvent pas être pris en 

compte pour évaluer les événements futurs. Des travaux de sécurité peuvent être réalisés, 

ils permettent de maitriser le risque. La conception d’une cartographie des cavités de terrain 

sous les mailles de population à l’échelle communale a dû être décidée pour compléter cette 

priorisation. Une liste de communes prioritaires en ressortira également. 

Les critères sont tout d’abord joints aux limites administratives de la Bourgogne-

Franche Comté puis les couches issues de cette jointure seront intersectées entre elles. On 

refactorisera les champs avant de continuer les manipulations pour obtenir un formatage 

efficace pour l’automatisation. Pour suivre, la moyenne pondérée du volume de population 

en fonction des cavités a été calculée comme suit : 

∑((𝑁𝑏𝑃𝑜𝑝 ∗ 𝑁𝑏𝐶𝑎𝑣), 𝐼𝑁𝑆𝐸𝐸_𝐶𝑂𝑀)

∑(𝑁𝑏𝑐𝑎𝑣, 𝐼𝑁𝑆𝐸𝐸_𝐶𝑂𝑀)
 

 

Les résultats de ce calcul ont été inclus dans un nouveau champ de la table 

attributaire et seuillés au niveau de la symbologie. Ce seuillage étant la base des classes 

que l’on attribue à la couche est effectué par histogramme.  

 

c. Résultats 

Figure 25. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRmvt montrant les communes ayant de la 
population sous les cavités 

La carte (figure 25) issue de la méthode informe sur les communes où les enjeux 

humains sont prédominants face à l’aléa cavité. D’après celle-ci, au moins une commune 
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ressort prioritaire dans chaque département. Les plus gros enjeux se situent dans l’Yonne, 

la Côte d’Or et le Jura. 

Elle est également accompagnée d’un tableau où sont inscrites les communes 

associées à leurs labels de priorisation pour que les DDTs puissent cibler plus simplement 

celles à prioriser pour établir un PPRMVT. 

La proposition de prioriser l’élaboration de nouveaux PPRmvt se fera donc à dire 

d’expert, en s’appuyant notamment sur l’analyse effectuée par la CCR et sur la carte 

résultant de la méthode ci-avant. 

 

PRIORISATION GLOBALE ET AUTOMATISATION 

 

1. Priorisation globale 

a. La méthode   
A ce jour, il apparaît qu’une priorisation globale de l’élaboration par rapport à la révision 

d’un PPRN ou d’un aléa par rapport à un autre, soit compliquée. La priorisation globale sera 
donc à la liberté de chaque service départemental et préfectoral. 
Les seuillages entre la révision des PPRi et l’élaboration n’ont pu être homogénéisés du fait 
de la différence des échantillons de données. Cependant, la feuille de route précise que la 
mise en révision ou l’abrogation des PPRN anciens sont à étudier en priorité. Les DDTs 
auront donc à prioriser, en premier, la révision et la dé-prescription des PPRN. 
De plus, le montant des dommages assurés annuels sur la période 1995-2018 montre que 
les inondations sont prioritaires avec un coût de 8 millions d’euros par an (27 millions par 
an de PMA) contrairement aux mouvements de terrains qui ont un coût de 61 000 euros par 
an. C’est pourquoi, les DDTs considéreront que les PPRi seront une priorité. 
 

2. Automatisation 

L’automatisation de la méthode a été construite sous Qgis par le biais du modeleur 
graphique « Model Builder » pour générer une chaîne de traitement des plus simples à 
utiliser. Pour chaque partie, les étapes de celle-ci sont accompagnées de commentaires 
utiles à son bon fonctionnement. 

 
a. Priorisation de la révision des PPRi 

L’automatisation de la priorisation de la révision des PPRi est divisée en trois parties. 
Pour commencer, les limites administratives, le zonage des PPRi et l’obsolescence ont été 
automatisés. Ces couches serviront de base de formatage et de zonage pour le bon déroulé 
de celle-ci. Dans un second temps, les indicateurs d’enjeux humains et économiques ont 
été modelés. Pour finir, ces indicateurs ont été scorés puis sommés pour obtenir une couche 
englobant tous les enjeux. Entre la partie 2 et 3 de l’automatisation ainsi qu’à la fin de la 
3ème partie des manipulations manuelles devront être exécutées pour établir les seuils et 
les scores. 
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Création de la couche « Obsolescence des PPRi approuvés 

La partie 1 de l’automatisation a servi à créer la couche des limites administratives, celle 
du zonage des PPRi et celle de l’obsolescence. La couche des limites administratives est 
utilisée pour obtenir un formatage commun à toutes les autres couches. L’obsolescence, 
après avoir été jointe à la couche des limites administratives, sera la couche de base pour 
construire le zonage des indicateurs d’enjeux économiques et humains. 

 
 
 
 

PRE-TRAITEMENT DE FORMATAGE 

PRE-TRAITEMENT DE ZONAGE 

PRE-TRAITEMENT POUR LA 

COUCHE DE « L’INDICATEUR DE 

POPULATION EXPOSEE AUX 

INONDATIONS PAR 

RUISSELLEMENT » 

CREATION DE LA COUCHE « OBSOLESCENCE DES PPRI » 

Figure 26.  Schéma de l’automatisation de la priorisation de la révision des PPRi approuvés : Création de l'obsolescence 



 
 
 

 
 

Création des indicateurs 

A la fin de cette partie, chaque couche devra être indexée et seuillée manuellement grâce 
à l’histogramme. Les limites de chaque seuil devront être inscrites dans les expressions de 
la calculatrice de champs des couches correspondantes en 3ème partie.  

 
 

 

Figure 28. Schéma de l'automatisation de la priorisation de la révision des PPRi approuvés en BFC_Partie 2 
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SINISTRALITE (PMA) 

CROISEMENT ENTRE LA COUCHE « OBSOLESCENCE » 

ET LES DONNEES DE DYNAMIQUE DE CONSTRUCTION 

DES BATIS 

PRE-

TAITEMENT 

DE ZONAGE 

Figure 28. Schéma de l’automatisation de la priorisation de la révision des PPRi approuvés : Création des indicateurs 
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Priorisation de la révision des PPRi approuvés 

A la fin de cette partie un nouveau seuillage devra être effectué pour chaque 
indicateur : celui de l’obsolescence, des enjeux de priorisation et de la population exposée 
aux inondations par ruissellement. Ce seuillage se fera par catégorisation. Par la suite, le 
style de ces couches devra être mis à jour manuellement grâce à des légendes pré-
enregistrées. 

ATTRIBUTION D’UN SCORE ET COISEMENT DES 

INDICATEURS A L’ECHELLE COMMUNALE 

ATTRIBUTION D’UN SCORE ET COISEMENT 

DES INDICATEURS A L’ECHELLE REGIONALE 

PONDERATION ET SOMME 
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DES INDICATEURS A 

L’ECHELLE REGIONALE 

INSERTION DES 

LIMITES 

ADMINISTRATIVES 

ET DES 

ADMINISTRATIONS 

PONDERATION ET 

SOMME DES 

INDICATEURS A 

L’ECHELLE REGIONALE 

PONDERATION ET SOMME DES 

INDICATEURS A L’ECHELLE REGIONALE Figure 29. Schéma de l’automatisation de la priorisation de la révision des PPRi approuvés / Priorisation de la révision des 
PPRi approuvés 
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b. Priorisation de l’élaboration des PPRi 
L’automatisation de la priorisation de l’élaboration des PPRi est réalisée avec une 

méthode similaire à celle de la priorisation de la révision des PPRi. Des traitements seront 
aussi utiles entre chaque partie et seront similaires en termes techniques à ceux de 
l’automatisation de la priorisation de la révision des PPRi ci-dessus. 

Création des indicateurs 

 
Figure 30.  Schéma de l'automatisation de la priorisation de l'élaboration des PPRi en BFC : Création des 

indicateurs 
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CROISEMENT ENTRE LES LIMITES ADMINISTRATIVES ET 

LES DONNEES DE SINISTRALITES (PMA) A L’ECHELLE 

COMMUNALE 

CROISEMENT ENTRE LA COUCHE « OBSOLESCENCE » ET 

LES DONNEES DE PRESSION FONCIERE A L’ECHELLE 

COMMUNALE 

CROISEMENT ENTRE LES LIMITES ADMINISTRATIVES 

ET LES DONNEES DE DYNAMIQUE DE POPULATION A 

L’ECHELLE COMMUNALE 

PRE-TRAITEMENT DE ZONAGE 
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Scoring des indicateurs 

  

Priorisation de l’élaboration des PPRi par type d’aléas 

 

Figure 31. Schéma de l'automatisation de la priorisation de l'élaboration des PPRi en BFC : Scoring des 
indicateurs 

AGGREGATION ET SCORING DE L’INDICATEUR DE POPULATION 

SCORING DE 

L’INDICATEUR 

DE 

SINISTRALITE 

SCORING DE 

L’INDICATEUR 

DE PRESSION 

FONCIERE 

Figure 32. Schéma de l'automatisation de la priorisation de l'élaboration des PPRi : Priorisation de l’élaboration 
des PPRi 
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PRIORISATION DE 

L’ELABORATION DES 

PPRI POUR LES DEUX 

ALEAS AGGREGES 
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c. Priorisation de l’élaboration des PPRmvt 
L’automatisation de la priorisation des PPRMVT ne possède pas autant d’étapes que 

les deux précédentes. Des commentaires sont intégrés à celle-ci pour permettre d’entrer les 

données et de comprendre le déroulé de celle-ci. A la fin de cette automatisation, une 

couche est enregistrée au format shape. Cette couche doit être seuillée par le biais de 

l’histogramme. Un tableau est également extrait de celle-ci au format dbf. Il permet de lire 

plus facilement la carte et répertorie les communes associées à leur indicateur de 

priorisation.

Figure 33. Schéma de l'automatisation de la priorisation de l'élaboration des PPRmvt en BFC 
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CAVITES AVEC LES LIMITES 

ADMINISTRATIVES 



 
 
 

 
 

 

3. Limites 

Le logiciel utilisé pour concevoir cette 
automatisation, c’est-à-dire Qgis, a des erreurs de 
programmation interne. Les algorithmes et la 
refactorisation ne se font pas correctement. Le 
logiciel indique que le script python pour ces deux 
fonctions comporte des coquilles donc 
l’automatisation n’aboutit pas ou aboutit avec des 
couches vides malgré un modèle valide. 

 

De plus, la temporalité du stage n’a pas permis de concevoir des fiches méthodologiques 
pour ces automatisations. Une brève formation en interne a été mise en place auprès d’un 
agent du pôle PRN pour que celle-ci puisse être utilisée. Cependant si un changement de 
personnel est envisagé, ces informations sur le bon fonctionnement de ce modèle risquent 
d’être perdues. 
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II. RESULTATS ET PERSPECTIVES 

La méthodologie de la priorisation de l’élaboration et de la révision des PPRN a été 
réalisée en totalité malgré le fait que celle-ci n’a pu être globalisée. Cependant, le manque 
de globalisation n’est pas un obstacle : cette méthode prend en compte l’aspect pratique, 
c’est-à-dire la connaissance des DDTs sur la réalité de terrain et sur les collectivités. Suite 
à cette méthodologie, la DREAL a fait savoir aux DDTs que des atlas d’aléas mouvements 
de terrain seraient utiles à la priorisation de l’élaboration des PPRMVT en raison d’un 
manque de données qui a conduit à prioriser les PPRMVT à dire d’expert. 

De plus, cette méthode sera reproductible dans trois ans par le biais de l’automatisation. 
En revanche, celle-ci pourra être améliorée en raison de l’acquisition de nouvelles données 
durant ce laps de temps. Des études de sols sont également en cours sur certains secteurs, 
ce qui pourrait modifier les données actuelles. Le changement climatique pourrait également 
faire évoluer les risques naturels et créer de nouveaux.  

En outre, en raison de la temporalité du stage, les fiches méthodes devront être 
complétées pour chaque indicateur des différentes priorisations ainsi que pour 
l’automatisation, dans un avenir proche. 

 
 

CONCLUSION 

Ce stage a été des plus complexes et intenses aussi bien au niveau personnel que 
professionnel dans le domaine des risques naturels et de la gestion de projet. Une prise de 
conscience a été plus qu’évidente concernant l’écologie : thème d’actualité à travailler au 
quotidien en raison du changement climatique. 

Il m’a permis de développer mes 
connaissances sur le fonctionnement 
des services de l’Etat, mon relationnel 
face aux différents agents côtoyés et 
mes compétences en termes de logiciel 
(Excel, Qgis, Model Builder…). Excel 
m’a permis de trier, réorganiser, typer les 
données et exercer des requêtes sur 
celles-ci. Qgis, grâce à ces divers 
plugins et fonctions, a été des plus 
efficaces dans la conception de 
cartographie, dans la résolution de 
calcul et la mise en forme des données. 
Son modeleur graphique, Model Builder, 
m’a laissé l’occasion d’acquérir les 
compétences pour concevoir une 
automatisation du projet. Il m’a 

également fait réaliser les différents problèmes que l’on peut rencontrer tels que les délais 
d’acquisition de données, l’obsolescence du matériel fourni et le temps imparti pour 
répondre aux demandes. Cependant il m’a aussi fait réaliser que ce type de projet a des 
intérêts à long terme et ne se concrétise pas à court terme. C’est pourquoi, je continue en 
alternance dans le domaine du public mais sur des sujets plus opérationnels. 

Figure 34. Matrice des compétences acquise lors de ce stage 

 S 



49 
 

BIBLIOGRAPHIE 
⬧ Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié relatif aux plans de prévention des 

risques naturels prévisibles, Ministère De La Transition Ecologique Et Solidaire. 

⬧ Décret n° 2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des risques 
concernant les « aléas débordement de cours d'eau et submersion marine », 
Ministère De La Transition Ecologique Et Solidaire. 

⬧ Feuille de route 2019-2021 des services déconcentrés de l’Etat en matière de 
prévention des risques naturels et hydrauliques paru le 6 février 2019, par le 
Ministère de la Transition Ecologique, direction générale de la prévention des risques. 

⬧ Feuille de route 2022-2024 des services déconcentrés de l’Etat en matière de 
prévention des risques naturels et hydrauliques paru le 17 février 2022, par le 
Ministère de la Transition Ecologique, direction générale de la prévention des risques. 

⬧ Stratégie Triennale Régionale des Risques naturels et hydrauliques 2020-2022 
paru en janvier 2020, par le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

⬧ Programmation régionale 2019 – 2021 des plans de prévention des risques 
naturels (PPRN) en région Pays de la Loire du 3 avril 2019, par Thibaut 
NOVARESE du Service des risques naturels et technologiques de la Direction 
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire. 

⬧ Addenda au guide méthodologique PPRi paru le 23/03/2021, par Céline 
PERHERIN de la Cerema. 

⬧ Modalités d’application du décret n°2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans 
de prévention des risques concernant les « aléas débordement de cours d’eau 
et submersion marine » paru en Novembre 2019, par le Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire. 

⬧ Populations légales 2016 paru le 03 janvier 2019 par institut national de la 
statistique et des études économiques. 

⬧ BD TOPO® Version 3.0 - Descriptif de contenu paru en Janvier 2022, par Institut 
National De L'information Géographique Et Forestière. 

⬧ Données carroyées à 200 mètres, mode opératoire sous QGIS, par Institut 
National De L'information Géographique Et Forestière. 

⬧ Évaluation des impacts de la prévention des risques d’inondation sur la 
sinistralité paru en juin 2020, par caisse centrale de réassurance direction des 
réassurances & fonds publics. 

⬧ Les catastrophes naturelles en France, par la CCR. 

⬧ Cartographie de Synthèse de l'lmpact des Inondations en France Métropolitain 
paru en décembre 2020, par la CCR. 

⬧ Documentation des tables d'export GASPAR paru le 17/01/2018, sur 
Georisques.gouv.fr. 

 

 



50 
 

TABLE DE MATIERE 
GLOSSAIRE ET ACRONYME ...................................................................................................... 4 
INTRODUCTION ....................................................................................................................... 5 
I. PRESENTATION DU CONTEXTE .............................................................................................. 6 

1.Objectif du stage ......................................................................................................... 6 
2.Organisation du stage ................................................................................................. 6 
3.Contexte ....................................................................................................................... 8 

a.Contexte national ................................................................................................................ 8 
b.Contexte régional ............................................................................................................... 8 
c.PPRN, un outil réglementaire ............................................................................................. 9 

II.ETAT DE L’ART .................................................................................................................. 10 

1.Recherche des protocoles existants ....................................................................... 10 

2.Recherche des données existantes ......................................................................... 11 

3.Bilan des recherches ................................................................................................ 12 

III. CONCEPTION DE LA METHODOLOGIE ................................................................................. 12 

1.Priorisation de la révision des PPR inondations .................................................... 13 
a.Sélection des critères : choix et limites .......................................................................... 13 

Critères sélectionnés ....................................................................................................... 13 

Sources des données ...................................................................................................... 13 

Limites .............................................................................................................................. 17 

b.Méthodologie .................................................................................................................... 17 

c.Résultats............................................................................................................................ 23 

2.Priorisation de l’élaboration des PPR inondations ................................................ 24 
a.Sélection des critères : choix et limites .......................................................................... 24 

Critères sélectionnés ....................................................................................................... 24 

Sources des données ...................................................................................................... 25 

Limites .............................................................................................................................. 25 

b.Méthodologie .................................................................................................................... 26 

c.Résultats............................................................................................................................ 29 

3.Pris en compte des PPR mvt .................................................................................... 31 
a.Sélection des critères : choix et limites .......................................................................... 32 

Critères sélectionnés ....................................................................................................... 32 

Sources des données ...................................................................................................... 32 

Limites .............................................................................................................................. 32 

b.Méthodologie .................................................................................................................... 32 

c.Résultats............................................................................................................................ 33 

IV. PRIORISATION GLOBALE ET AUTOMATISATION ................................................................... 34 
1.Priorisation globale ................................................................................................... 34 

a.La méthode ..................................................................................................................................... 34 

2.Automatisation .......................................................................................................... 34 
a.Priorisation de la révision des PPRi ................................................................................ 34 

b.Priorisation de l’élaboration des PPRi ............................................................................ 41 

c.Priorisation de l’élaboration des PPRmvt ....................................................................... 43 

3.Limites ........................................................................................................................ 47 

V. RESULTATS ET PERSPECTIVES .......................................................................................... 48 

CONCLUSION ....................................................................................................................... 48 
BIBLIOGRAPHIE .................................................................................................................... 49 

ANNEXE .............................................................................................................................. 53 

 

 



51 
 

TABLE DES FIGURES 

Figure 1. Le PPRN au centre du dispositif de la prévention des risques naturels, source 

DGPR ................................................................................................................................ 10 

Figure 2. Méthodologie de choix des critères .................................................................... 12 

Figure 3. Couverture communale des PPRN en Bourgogne-Franche-Comté ................... 14 

Figure 4. Conception des données du volume de population en ZI .................................. 15 

Figure 5. Schéma structurel du modèle de la CCR ........................................................... 15 

Figure 6.  Schéma structurel de conception des bâtis de l'IGN ......................................... 16 

Figure 7. Schéma fonctionnel du modèle de la CCR ........................................................ 16 

Figure 8. Schéma structurel de la conception de la population exposée aux inondations par 

ruissellement ...................................................................................................................... 17 

Figure 9. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de population 

à l’échelle régionale ........................................................................................................... 18 

Figure 10. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de sinistralité 

(PMA) à l’échelle régionale ................................................................................................ 19 

Figure 11. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de pression 

foncière à l’échelle régionale ............................................................................................. 20 

Figure 12. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de 

l'obsolescence des PPRi à l’échelle régionale ................................................................... 21 

Figure 13. Carte de priorisation de la révision des PPRI montrant l'indicateur de population 

exposée aux inondations par ruissellement sur les PPRI à l’échelle régionale .................. 22 

Figure 14. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle régionale (Population*5-

Sinistralité*2-Pression foncière*2) ..................................................................................... 23 

Figure 15. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle régionale (Population*5-

Sinistralité*2-Pression foncière*1) ..................................................................................... 23 

Figure 16. Schéma structurel du nombre d'habitants exposées aux inondations par 

débordement de cours d'eau ............................................................................................. 25 

Figure 17.  Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur de 

population exposée aux risques inondations par débordements de cours d’eau hors PPRI à 

l’échelle communale .......................................................................................................... 27 

Figure 18. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur de 

population exposée aux risques inondations par ruissellement hors PPRI à l'échelle 

communale ........................................................................................................................ 27 

Figure 19. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur de 

population exposée aux deux aléas hors PPRI à l'échelle communale ............................. 28 

 Figure 20. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur de 

sinistralité (PMA) hors PPRI à l'échelle communale .......................................................... 28 

Figure 21. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant l'indicateur pression 

foncière hors PPRI à l'échelle communale ........................................................................ 29 

Figure 22. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à 

prioriser en zone exposée aux inondations par débordement de cours d’eau hors PPRI à 

l'échelle communale (population*5-sinistralité*2-pression foncière*1) ............................... 30 

Figure 23. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à 

prioriser en zone exposée aux inondations par ruissellement hors PPRI à l'échelle 

communale (population*5- Sinistralité*2-Pression foncière*1) ........................................... 30 

Figure 24. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à 

prioriser en zone exposée aux deux aléas hors PPRI à l'échelle communale (population*5-

sinistralité*2-pression foncière*2) ...................................................................................... 31 

file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154775
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154775
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154776
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154777
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154778
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154779
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154780
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154781
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154782
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154782
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154783
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154783
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154787
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154787
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154788
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154788
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154789
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154789
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154790
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154790
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154793
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154793
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154798
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154798
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154798


52 
 

Figure 25. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRmvt montrant les communes ayant 

de la population sous les cavités ....................................................................................... 33 

Figure 26.  Schéma de l’automatisation de la priorisation de la révision des PPRi approuvés 

: Création de l'obsolescence .............................................................................................. 35 

Figure 28. Schéma de l'automatisation de la priorisation de la révision des PPRi approuvés 

en BFC_Partie 2 ................................................................................................................ 36 

Figure 28. Schéma de l’automatisation de la priorisation de la révision des PPRi approuvés 

: Création des indicateurs .................................................................................................. 36 

Figure 29. Schéma de l’automatisation de la priorisation de la révision des PPRi approuvés 

/ Priorisation de la révision des PPRi approuvés ............................................................... 37 

Figure 30.  Schéma de l'automatisation de la priorisation de l'élaboration des PPRi en BFC : 

Création des indicateurs .................................................................................................... 41 

Figure 31. Schéma de l'automatisation de la priorisation de l'élaboration des PPRi en BFC : 

Scoring des indicateurs...................................................................................................... 42 

Figure 32. Schéma de l'automatisation de la priorisation de l'élaboration des PPRi : 

Priorisation de l’élaboration des PPRi ................................................................................ 42 

Figure 33. Schéma de l'automatisation de la priorisation de l'élaboration des PPRmvt en 

BFC.................................................................................................................................... 46 

Figure 34. Matrice des compétences acquise lors de ce stage ......................................... 48 

TABLE D’ANNEXE 
Annexe 1. Extrait de la feuille de route 2022-2024 ................................................................................. 54 

Annexe 2. Tableau récapitulatif du choix des critères............................................................................ 60 

Annexe 3. Exemple de formatage des fichiers sous Excel ................................................................... 64 

Annexe 4. Méthodologie pour caractériser l'obsolescence des PPRi réalisée par la DDT 58 ........ 66 

Annexe 5. Modalité d'évolution de la réglementation du PPRI ............................................................. 68 

Annexe 6. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle communale (Population*5-

Sinistralité*2-Pression foncière*2) .............................................................................................................. 73 

Annexe 7. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en 

zone exposée aux inondations par débordement de cours d’eau hors PPRI à l'échelle communale 

(population*5-sinistralité*2-pression foncière*2) ...................................................................................... 73 

Annexe 8. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en 

zone exposée aux inondations par ruissellement hors PPRI à l'échelle communale (population*5-

sinistralité*2-pression foncière*2) ............................................................................................................... 74 

Annexe 9. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en 

zone exposée aux deux aléas hors PPRI à l'échelle communale (population*5-sinistralité*2-pression 

foncière*2) ...................................................................................................................................................... 74 

Annexe 10.Tableau listant les PPRI prioritaires pour la priorisation de la révision des PPRI 

(Exemple) ....................................................................................................................................................... 75 

Annexe 11. Tableau listant les PPRI prioritaire pour la priorisation de l'élaboration des PPRI 

(Exemple) ....................................................................................................................................................... 75 

Annexe 12. Tableau listant les PPRI prioritaire pour la priorisation de l'élaboration des PPRMVT 

(Exemple) ....................................................................................................................................................... 75 

Annexe 13. Fiche méthodologique de création de l’indicateur de population .................................... 76 

 

 

 

 

file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154800
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154800
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154801
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154801
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154802
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154802
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154803
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154803
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154804
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154804
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154805
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154805
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154806
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154806
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154807
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154807
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112154808
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156179
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156179
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156181
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156181
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156182
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156182
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156183
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156183
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156188
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156188
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156188
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156189
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156189
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156189
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156190
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156190
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156190
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156191
file:///C:/Users/marti/Documents/MJMartinat_RapportStage_M1_22_v4.docx%23_Toc112156191


 
 
 

 
 

ANNEXE 



54 
 

 

Annexe 1. Extrait de la feuille de route 2022-2024 
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Annexe 2. Tableau récapitulatif du choix des critères 

CRITERE TYPE PRODUCTEUR DATE DESCRIPTION RETENUS RAISON 

TRI 
Description 
du territoire 

DREAL BFC  
Couche des communes 
couvertes par un tri 

Non 
retenue 

Critères ultra prioritaires au niveau 
national : il faut que toutes les 
communes couvertes par un TRI soient 
munies d'un PPRi. Comme c'est déjà le 
cas en BFC, il était inutile de retenir ce 
critère. 

DDRM 
Description 
du territoire 

DDT  
Couche des communes 
couvertes par un DDRM 

Non 
retenue 

Données non mises à jour pour 71, 21, 
25, 39 et 70 

PPR existants 
Description 
du territoire 

GASPAR 2021 
Couche des communes 
couvertes par un PPR 

Retenue 
Informations sur le type et l’état 
d’avancement des PPRi   

Surface communale 
exposée aux 
ruissellement 

Description 
du territoire 

CCR 2021 Surface 
Non 
retenue 

 

Communes 
concernées par au 
moins un risque 
majeur 

Description 
du territoire 

Préfecture 2022  
Non 
retenue 

Données non mises à jour pour 71, 21, 
25, 39 et 70 

Couche zone 
inondable 
régionale 

Inondation 
par 
débordemen
t de cours 
d’eau 

DREAL BFC 2020 
Emprise globale des AZI et 
des PPRi 

Non 
retenue 

Volonté de ne conserver que les PPRi 

Zonage 
réglementaire des 
PPRi à l’échelle 
départementale 

Inondation 
par 
débordemen
t de cours 
d’eau 

DREAL BFC 2022 
Zonage simplifié bleu/ rouge 
des PPRi (travail sur l’étude 
des bâtis en zone inondable) 

Retenue 
mais pas en 
totalité 

Etude non terminée 
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Couches des AZI à 
l’échelle 
départementale 

Inondation 
par 
débordemen
t de cours 
d’eau 

DREAL BFC 2022 
Zonage simplifié bleu/ rouge 
des AZI (travail sur l’étude 
des bâtis en zone inondable) 

Non 
retenue 

Etude non terminée 

Modèle des 
inondations par 
débordement de 
cours d’eau 

Inondation 
par 
débordemen
t de cours 
d’eau 

CCR 2022  
Non 
retenue 

Seulement en consultation sur l’espace 
pro 

Modèle des 
inondations par 
ruissellement 

Inondation 
par 
ruissellemen
t 

CCR 2022  
Non 
retenue 

Seulement en consultation sur l’espace 
pro 

Sensibilité au 
ruissellement 

Inondation 
par 
ruissellemen
t 

CEREMA 
2022-
2023 

 
Non 
retenue 

Données manquantes : fin 2023, que 3 
secteurs de la région seront couverts 
(Côtes viticoles 21-70 et BV alimentant 
le Grand Besançon) 

AZI des côtes 
viticoles 

Inondation 
par 
ruissellemen
t 

DDT 21 et 71 1996  
Non 
retenue 

Couverture restreinte du territoire ; 
Données plus récentes existantes. 

Zones soumises au 
remontée de 
nappes 

Inondation 
par 
remontée de 
nappes 

BRGM 2017 
Couches des zones soumises 
au remontée de nappes à 
l’échelle départementale 

Non 
retenue 

Données non étudiées et non prise en 
compte dans la priorisation des PPRi 

BD Cavités 
Mouvement 
de terrain 

BRGM  
Communes soumis à des 
cavités souterraines à 
l’échelle départementale 

Retenue 
Seul jeu de données complet sur les 
mouvements de terrain 

BD MVT 
Mouvement 
de terrain 

BRGM  
Communes sur lesquels des 
mouvements de terrain ont 
été recensés par le passé 

Non 
retenue 

Pas pertinent de prioriser l'élaboration 
de nouveaux PPR sur la base d'un 
recensement des évènements passés. 
Autant cela se justifie pour 
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l'inondation, car c'est un phénomène 
récurrent, contre lequel il est difficile 
de se prémunir totalement. Autant cela 
n'apparaît pas adapté pour les MVT, 
car les travaux de sécurisation mis en 
place suite à un évènement permettent 
généralement de se prémunir d'une 
récurrence du phénomène. 

Répartition 
géographique de la 
population 

Population Insee 2022 
Carroyage par mailles de 
population 200x200 m 

Retenue 
Enjeu important vu que la principale 
mission est de sauver des vies 

Population en zone 
inondable 

Population 
INSEE/DREAL 
BFC 
 

2020 

Population totale, 
population sous seuil de 
pauvreté, moins de 12 ans, 
plus de 75 ans, 

Retenue 
mais pas en 
totalité 

Enjeu important vu que la principale 
mission est de sauver des vies 

Population en ZI 
par débordement 
de cours d’eau 

Population CCR 2021 

Population exposée aux 
inondations, pop exposée 
aux inondation de 
fréquence > 50 ans, 
modélisation du nombre 
moyen d’habitants impactés 
annuellement 

Retenue 
Enjeu important vu que la principale 
mission est de sauver des vies. 
Données sur toute la région. 

Population exposée 
aux ruissellements 

Population CCR 2021 

Population exposée au 
ruissellement, pop exposée 
au ruissellement de 
fréquence > 50 ans, 
modélisation du nombre 
moyen d’habitants impactés 
annuellement 

Retenue 
Enjeu important vu que la principale 
mission est de sauver des vies. 
Données sur toute la région. 

Scolaire en ZI Population 
INSEE/DREAL 
BFC 
 

2021 

Nombre d’élèves du 
primaire, du secondaire, 
nombre total, nombre 
d’établissements du 
primaire et du secondaire 

Non 
retenue 

Données basées sur un échantillon de 
personnes et non sur la globalité 



63 
 

Emploi en ZI Population 
INSEE/DREAL 
BFC 
 

2024 
Nombre d’établissements, 
nombre de salariés 
 

Non 
retenue 

Données basées sur un échantillon de 
personnes et non sur la globalité 

EHPAD en ZI  Population 
INSEE/DREAL 
BFC 
 

 
Nombre d’EHPAD, capacité 
d’accueil 
 

Non 
retenue 

Données basées sur un échantillon de 
personnes et non sur la globalité 

Autres bâtiments 
intéressants la 
gestion de crise 

Population 
INSEE/DREAL 
BFC 
 

2023  
Non 
retenue 

Données en nombre de part (Mesures 
de la donnée inutilisables) 

Bâtis en zone 
inondable 

Bâtis 
INSEE/DREAL 
BFC 
 

2020 

Nombre habitations avec ou 
sans étage, population 
correspondante 
 

Non 
retenue 

Données en nombre de part (Mesures 
de la donnée inutilisables) 

Bâtis en zone 
inondable 

Bâtis 
DREAL BFC 
 

2022 
Dynamique de construction 
sur PPR et AZI 
 

Retenue 
mais pas en 
totalité 

Enjeu important mais données pas 
entièrement disponibles 

Sinistralité 
inondation par 
ruissellement 

Sinistralité CCR 2021 

Nombre et coût des 
sinistres géolocalisés hors 
couche inondations par 
débordements de cours 
d’eau  

Retenue Enjeu important pour la priorisation 

Surface communale 
exposée aux 
ruissellement 

Sinistralité CCR 2021 
Surface des communes 
exposée aux inondations par 
ruissellement 

Non 
retenue 

Peu précis comparé aux autres critères 

 

 
 
 

 

 

 

NON RETENU RETENU 



 
 
 

 
 

 

Annexe 3. Exemple de formatage des fichiers sous Excel 
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Annexe 4. Méthodologie pour caractériser l'obsolescence des PPRi réalisée par la DDT 58 
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Annexe 5. Modalité d'évolution de la réglementation du PPRI 
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Annexe 6. Carte représentant l’indicateur de population sur les PPRi à l’échelle communale en BFC 

Annexe 7. Carte représentant l’indicateur de sinistralité sur les PPRi à l’échelle communale en BFC 
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Annexe 8. Carte représentant l’indicateur de pression foncière sur les PPRi à l’échelle communale en BFC 

Annexe 9. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle communale (Population*5-Sinistralité*2-Pression 
foncière*1) 
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Annexe 6. Carte de priorisation de la révision des PPRI à l'échelle communale (Population*5-Sinistralité*2-Pression foncière*2) 

Annexe 7. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en zone exposée aux inonda 
-tions par débordement de cours d’eau hors PPRI à l'échelle communale (population*5-sinistralité*2-pression foncière*2) 
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Annexe 8. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en zone exposée aux inonda 
-tions par ruissellement hors PPRI à l'échelle communale (population*5-sinistralité*2-pression foncière*2) 

 
Annexe 9. Carte de priorisation de l’élaboration des PPRI montrant les communes à prioriser en zone exposée aux deux aléas 
hors PPRI à l'échelle communale (population*5-sinistralité*2-pression foncière*2) 

 



 
 
 

 
 

 Annexe 12. Tableau listant les PPRI prioritaire pour la priorisation de l'élaboration des PPRMVT (Exemple) 

Annexe 11. Tableau listant les PPRI prioritaire pour la priorisation de l'élaboration des PPRI (Exemple) 

Annexe 10.Tableau listant les PPRI prioritaires pour la priorisation de la révision des PPRI (Exemple)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 
 

 

Annexe 13.Fiche méthodologique de création de l’indicateur de population 
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